
LA LUTTE CONTRE LES INFECTIONS NOSOCOMIALES  
(Données 2013 ou 2014 – fréquence de mise à jour : tous les 2 ans)

INDICATEUR 1 : PREVENTION DES INFECTION NOSOCOMIALES ICALIN. 2 

Résultats 2014 
de la clinique 

(score sur 100)
Cotation Couleur Commentaires 

89 A  

INDICATEUR 2 : BON USAGE DES ANTIBIOTIQUES ICATB.2 

Résultats 2013 
de la clinique 

(score sur 100)
Cotation Couleur Commentaires 

89 A  

CLINIQUE MUTUALISTE BENIGNE JOLY

Cet indicateur évalue l’organisation de la lutte contre les 
infections nosocomiales dans l’établissement, les moyens 
mobilisés et les actions mises en oeuvre. 

UNE INFECTION NOSOCOMIALE est une infection contractée dans un 
établissement de santé. Elle doit être absente à l’admission du 
patient et se développer 48 heures au moins après l’admission.  

Les infections nosocomiales sont de deux types :

- LES INFECTIONS ENDOGENES c'est à dire que le malade se 
contamine par ses propres germes. Les infections endogènes 
représentent 50 % au moins des infections nosocomiales.  

- LES INFECTIONS EXOGENES qui sont soient des infections croisées 
transmises d'un malade à l'autre, soient des infections provoquées 
par les germes du personnel porteur, soit des infections liées à la 
contamination de l'environnement hospitalier. 

Il analyse, à travers différents critères, les pratiques et outils de 
l’établissement : existence d’une « commission antibiotiques », 
mise en place de protocoles formalisés de prescription des 
antibiotiques et d’outils informatiques de gestion des prescriptions 
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D

es distributeurs ont été installés dans 
toutes les cham

bres pour faciliter la 
désinfection des m

ains des professionnels 
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R
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L’utilisation des solutions hydro
-alcooliques est recom

m
andée 

pour la désinfection des m
ains par friction.  

L’indicateur est calculé sur la base du volum
e de produits achetés 

rapporté au nom
bre de journées d’hospitalisation. 

C
et 

indicateur 
évalue 

l’organisation 
pour 

la 
préven

tion 
des 

infections du site opératoire en chirurgie, les m
oyens m

obilisés et 
les actions m

ises en œ
uvre par l’établissem

ent.

Le staphylocoque doré est la plus fréquente des bactéries 
résistantes aux antibiotiques (B

M
R

). 

La lutte contre les B
M

R
 est une priorité nationale.                              
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(D
onnées 2013 – fréquence de m

ise à jour : tous les 2 ans) 
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M
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C
hirurgie 

79 
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Le courrier de fin 
d’hospitalisation rédigé par 
le m

édecin n’est pas 
toujours transm

is pour 
intégration dans le dossier 
patient de la clinique.  
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E
lle reflète la qualité de la form

alisation des données m
édicales 

perm
ettant 

d’assurer 
le 

partage 
des 

inform
ations 

en
tre 

les 
professionnels de santé. 
Le contenu du dossier m

édical est défini réglem
entairem

ent dans 
le C

ode de S
anté P

ublique.

Le courrier de fin d’hospitalisation est un docum
ent signé par un 

m
édecin de l’établissem

ent et adressé au m
édecin traitant ou à la 

structure de transfert ou encore rem
is au patient le jour de sa 

sortie. 
L’envoi des courriers doit être effectué dans un délai de 8 jours et 
ceux-ci 

doivent 
strictem

ent 
com

porter 
toutes 

les 
inform

ations 
définies par voie réglem

entaire. 
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20%
 des courriers n’ont 

pas été rédigés dans le 
délai de 8 jours  

M
édecine 

C
hirurgie 

30 
C

  

Le courrier de fin 
d’hospitalisation rédigé 
par le m

édecin n’est pas 
toujours transm

is pour 
intégration dans le dossier 
patient de la clinique. 
C

ertains courriers ne 
com

portent pas l’indication 
des dates de séjour du 
patient.  
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C

ertains courriers n’ont 
pas été rédigés dans le 
délai de 8 jours. 
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 C
orollaire nécessaire à sa bonne prise en charge, l’évaluation de 

la douleur doit être réalisée pour tous les patients hospitalisés et 
régulièrem

ent reportée dans les dossiers. 

Il s’agit de l’une des priorités de S
anté P

ublique définie dans le 
cadre du P

rogram
m

e N
ational N

utrition S
anté (P

N
N

S
).

C
et indicateur retrace le suivi du poids des patients et la m

ention 
de l’indice de m

asse corporelle. 
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La variation du poids 
avant l’hospitalisation 
n’est pas toujours connue 
du service 

M
édecine 

C
hirurgie 

96 
A
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La variation du poids 
avant l’hospitalisation 
n’est pas toujours connue 
du service. Le poids est 
évalué à l’adm

ission m
ais 

n’est pas forcém
ent 

rem
esuré dans les 15 

jours suivant la 1
ère

m
esure. 
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La 
tenue 

du 
dossier 

d’anesthésie 
reflète 

la 
qualité 

de 
la 

form
alisation 

des 
données 

d’anesthésie 
et 

perm
et 

d’assurer 
la 

coordination des différents professionnels auprès du patient.  

Les escarres sont des lésions cutanées pouvant survenir chez les 
patients dont la m

obilité est réduite. 
U

n bon dépistage à l’adm
ission du risque d’escarre perm

et de 
m

inim
iser son apparition par des soins et une surveillance adaptés.
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C

 

Les com
ptes-rendus de 

réunions sont conservés 
par les m

édecins à leur 
cabinet m

édical. 
L’établissem

ent n’en n’est 
pas toujours destinataire. 
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(D

onnées 2015 – fréquence de m
ise à jour : tous les ans) 
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N
iveau 

d’engagem
ent 

C
ouleur 

C
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m
entaires 

M
édecine 

C
hirurgie 

1 

L’établissem
ent m

esure la 
satisfaction des patients 
hospitalisés plus de 48h en M

C
O

 
avec le dispositif national e-S

atis : 
les patients hospitalisés souhaitant 
s’exprim

er sur la qualité de leur 
prise en charge ont pu répondre au 
questionnaire e-S

atis 

C
et indicateur évalue si une proposition de traitem

ent a été ém
ise 

par au m
oins 3 m

édecins de spécialités différentes lors de la prise 
en charge initiale d’un patient atteint de cancer. 
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C
et indicateur reflète le niveau d’engagem

ent de l’établissem
ent 

dans 
le 

dispositif 
national 

de 
m

esure 
de 

la 
satisfaction 

des 
patients en hospitalisation com

plète M
C

O
 : la m

ise en œ
uvre du 

recueil 
des 

m
ails 

patients 
perm

ettant 
de 

répondre 
au 

questionnaire de satisfaction e-satis en ligne.
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(D
onnées 2014 – fréquence de m

ise à jour : tous les 2 ans) 
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D
étail des 4 indicateurs :

S
urveillance du statut m

artial :  
R

ésultats  
de la clinique 

(score sur 100)
C
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M
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S
urveillance du bilan phosphocalcique :  

R
ésultats  

de la clinique 
(score sur 100)
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C
et indicateur évalue si une évaluation en vue de l’accès à la 

transplantation rénale est notée dans le dossier du patient.

Il analyse si le suivi biologique et nutritionnel est note dans le 
dossier du patient – synthèse de 4 indicateurs :  
- surveillance du statut m

artial 
- surveillance du bilan phosphocalcique 
- surveillance de la sérologie des hépatites 
- surveillance du statut nutritionnel 
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Médecine 
Chirurgie 93 

Surveillance sérologique des hépatites :  
Résultats  

de la clinique 
(score sur 100)

Cotation Couleur Commentaires 

Médecine 
Chirurgie 91 

Surveillance nutritionnel :  
Résultats  

de la clinique 
(score sur 100)

Cotation Couleur Commentaires 

Médecine 
Chirurgie 98 

INDICATEUR 3 : APPRECIATION DE LA QUALITE DE LA DIALYSE

Résultats  
de la clinique 

(score sur 100)
Cotation Couleur Commentaires 

Médecine 
Chirurgie 79 B 

Dans 37% des cas, les 
prescriptions réalisées sont 
inférieures à 3 séances et nous 
ne retrouvons pas les 12 
heures minimum de dialyse. 

Détail des 2 indicateurs :

Prescription d’au moins 3 séances de dialyse d’une durée totale d’au moins 12h/semaine :  
Résultats  

de la clinique 
(score sur 100)

Cotation Couleur Commentaires 

Médecine 
Chirurgie 63 

Mesure de la dose de dialyse :  
Résultats  

de la clinique 
(score sur 100)

Cotation Couleur Commentaires 

Médecine 
Chirurgie 95 

Retrouvez toutes ces informations sur le site internet : www.scopesanté.fr  

Il évalue si les prescriptions et la mesure de la dose de dialyse, 
conformes aux recommandations de bonnes pratiques, sont 
notées dans le dossier – synthèse de 2 indicateurs :  
- prescription minimum de 3 séances et 12h hebdomadaires 
- mesure mensuelle de la dose de dialyse 
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